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Le Maire 
Cffllfle sous sa responubl!Ht le 
c1ncttre extculolre de cet acte. 
Art R421-1 du Code de Justice 
Admlnlatratlve : La Juridiction ne peut 
tire ulale que par vole de recours 
fonné contre une d•clsk>n, et ce, dans 
les deuK mol■ a partir de Il notification 
ou de Il publlcltlon de 11 dtclalon 
1tblqute. Lorsque 11 requ6te tend au 
paiement d'une somme d'argent. elle 
n'est recevable qu'après l'lnterventlon 
de la décision prise par l'admlnlstratlon 
sur un• demande plialablement 
fonnte devant eue. Le dtlal prtvu au 
premier llln61 n'est pas applicable i 11 
contestation des 11N1sures prises pour 
l'ex#!cutlon d'un contrat. 
Art R421-2 du CJA : Sauf dlspoaltlon 
16gl1l1tlve ou réglementaire contraire, 
dans les c1s où le silence gard6 par 
1'1utortt6 admlnlalratlve aur une 
demande vaut d6clalon de rejet, 
l'lntêresH dispose, pour former un 
recours, d"un d6lal de deux mols à 
compter de la dite à laquelle est née 
une cMclslon lmpHclte de rejel 
Toutefois, lorsqu'une dklslon explicite 
de rejet Intervient avant l'expiration de 
cette p6rlode, elle fait t nouveau courir 
le dtlal de recours. La dite du dtp6t de 
11 demande a l'admlnlstrallon, 
constat6e par loua moyen■, doit 6tre 
tlabfie l l'appui de la requtte. Le délll 
prtvu au premier 1llné1 n'est pl■ 
appllcable a 11 contestation des 
mesures prt&e■ pour rextcutlon d'un 
contrit. 
Art R421..J du CJA : Touterols, 
l'lntfresst n'est forclos qu'aprts un 
d61al de deux mols t compter du Jour 
de la notlflcallon d'une dtclslon 
expresse de rejet : 
t• O.ns le contentieux de l'excts de 
pouwlr, si la mesure solllcltte ne peut 
tire prise que par d6clslon ou sur avis 
des asaembttes locale• ou de toua 
1utrH organismes colltglaux ; 
r Dan• le cas où 11 rtc11mallon tend a 
obtenir l'exkutlon d'une d6clalon de 11 
Juridiction administrative. 
Art R421•4 du CJA : les dlspollillons 
des artlclea R421-1 t R421-3 ne 
d6rogent pas aux textes qui ont 
Introduit des "'l•I• 1p6cl1ux d'une 
1utre dur61. 
Art R421-5 du CJA : LH dtlals de 
recours contre une ~lalon 
administrative ne ,ont oppo11ble1 qu•a 
Il condition d'avoir tlt mentlonn61, 
alnlli quo les voles de recoun, dans 11 
notification de la d«:lslon. 
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VILLE DE DRAVEIL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DCM 2312116 
Ressources humaines 
Claudia RASCAR BRIVAL 
8.6 Emploi, formation professionnelle 
Règlement de télétravail 

L'an deux mille vingt-trois, le lundi 18 décembre à 19h00, le Conseil 
municipal de la commune de Draveil, légalement convoqué le 12 
décembre, s'est assemblé dans la salle du théâtre Donald Cardwell de 
Draveil, sous la présidence de Monsieur Richard PRIVAT, Maire. 

Présents : 
M. PRIVAT, M. ROUSSET, Mme JOURDANNEAU-FORT, M. BATTESTI, M. 
PHILIPPE, M. GUIN, M. BARRANCO, Mme CHEVEREAU, M. SAINT­
JULIEN, M. DAFI, Mme ZQURHDI, Mme HIDRI, Mme TZAREWSKY, Mme 
MATSA, Mme PAYEUR. Mme BREDIN, Mme BAUGE, M. PAQUET, Mme 
ALBORGHETTI, Mme CHANARD, M. CHARDEY, Mme BELLAY, M. 
GUIGNARD, M. DAMERVAL, Mme BOERI-CHARLES, M. CHARDONNET 

Absents, Excusés, Représentés : 
Mme DONCARLI représentée par M. PRIVAT, Mme BOUBY représentée par 
M. BATTESTI, Mme ARNAUD représentée par Mme HIDRI, M. MABROUK 
représenté par Mme BREDIN, M. RAGUENES représenté par Mme 
CHANARD, M. GIOVANNACCI représenté par Mme ALBORGHETTI , M. 
BOUILLET représenté par M. CHARDONNET 

Absents et non représentés : 
Mme LANDRAU, M. LEMAITRE 

Secrétaire : 
Mme TZAREWSKY 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code général de la fonction publique, 

VU le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et 
modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la 
magistrature ; 

VU le décret n° 2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret n° 2016-151 du 
11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique et la magistrature 

VU le décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 portant création d'une allocation 
forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats ; 

VU l'arrêté du 26 août 2021 pris pour l'application du décret n°2021-1123 du 
26 août 2021 relatif au versement de l'allocation forfaitaire de télétravail au 
bénéfice des agents publics et des magistrats : 
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.e.t • Ji . 2D2.3 VU l'accord-cadre du 13 juillet 2021 relatif à la mise en œuvre du télétravail 
dans la fonction publique ; 

VU l'avis du Comité Social Territorial et de sa Formation Spécialisée en date 
du 24 novembre 2023 ; 

VU l'avis favorable de la Commission « Ressources humaines, Finances, 
Affaires générales, Informatique» du 13 décembre 2023, 

CONSIDERANT que le télétravail désigne toute forme d'organisation du 
travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent 
dans les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces locaux de façon 
régulière ou ponctuelle et volontaire en utilisant les technologies de 
l'information et de la communication. 

CONSIDERANT que le télétravail est organisé au domicile de l'agent ou, 
éventuellement, dans des locaux professionnels distincts de ceux de son 
employeur public et de son lieu d'affectation et qu'il s'applique aux 
fonctionnaires et aux agents publics non fonctionnaires. 

CONSIDERANT que l'autorisation de télétravail prévoit l'attribution de jours 
de télétravail fixes au cours de la semaine. 

CONSIDERANT que les agents exerçant leurs fonctions en télétravail 
bénéficient des mêmes droits et obligations que les agents exerçant sur leur 
lieu d'affectation. 

CONSIDERANT que l'employeur prend en charge les coûts découlant 
directement de l'exercice des fonctions en télétravail, notamment le coût des 
matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la 
maintenance de ceux-ci, via une indemnité forfaitaire fixée selon la 
règlementation en vigueur. 

CONSIDERANT qu'il est proposé aux membres du Conseil municipal 
d'adopter cette délibération portant sur le règlement de mise en place du 
télétravail. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

ADOPTE le règlement de télétravail ainsi proposé. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le règlement et tous les documents 
d'autorisations y afférents. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits, 
Ont signé au registre les membres présents, 
Expédition certifiée conforme. 

Fait à Draveil, le 2 1 DEC 2023 

Aurore TZAREWSKY 
Secrétaire de séance 
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